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Voilà, nous y sommes, le déconfinement tant attendu est arrivé… 

Notre préoccupation première se tourne vers votre santé à tous et toutes. Tant sur le plan 
physique que sur le plan moral, la période que nous venons de traverser nous a tous·tes affectés. 

Pour cela, nous tenons à remercier toutes les personnes qui ont œuvré afin d’assurer la continuité 
des services et plus particulièrement celles et ceux qui ont pris soin de leur famille, de leurs 
amis·es ou encore de leurs voisins et voisines. 

Voilà, notre vie reprend son cours, certes avec encore beaucoup de restrictions mais elles sont, 
hélas, nécessaires. 

Nous avons l’immense chance de vivre dans une région qui, jusqu’à présent, a été relativement 
épargnée par le virus. Nous ne pouvons que vous rappeler, ainsi que vous l’avez fait depuis de 
nombreuses semaines et malgré les anciennes libertés que nous retrouvons, qu’il convient de 
rester extrêmement vigilants et de continuer à respecter les mesures de distanciations et les 
gestes barrières. 

Le 15 mars, vous avez élu une nouvelle équipe municipale qui a pu prendre ses fonctions le 25 
mai, soit plus de 2 mois après l’élection. Merci de la confiance que vous nous accordez. 

Nous transmettons tous nos remerciements à l’équipe sortante pour le travail effectué au cours de 
ces 6 dernières années et pour le relais qui se transmet encore aujourd’hui. Nous savons son 
implication de même que nous pouvons compter sur elle pour nous accompagner dans la mise en 
place de la nouvelle équipe et sur la continuité des dossiers en cours. 

L’unité, ce sera l’essence de la nouvelle équipe. L’hétérogénéité du groupe d’élus et d’élues que 
vous avez choisi de mettre en place en fait toute sa richesse. Pour l’élection du maire, deux choix 
étaient proposés : Thierry GAUMARD et moi-même. Deux propositions et non pas deux 
oppositions. Ainsi, les conseillers ayant voté pour moi n’ont pas voté contre Thierry et 
réciproquement. Cette analyse commune renforce le dynamisme et l’idée d’un travail en équipe 
complète à l’échelle de tout le conseil et au-delà. 

C’est aussi en ce sens que ce mot est rédigé à la 1ere personne du pluriel. Un des conseillers a 
exprimé très justement : « Nous ne pouvons pas enlever la responsabilité que porte le maire, mais 
nous pouvons alléger sa charge ». Cette phrase résume à elle seule la volonté d’investissement 
des personnes qui composent votre nouveau conseil municipal et l’unité que représente cette 
équipe. 

Les réunions publiques qui ont précédé les élections ont mis en lumières de nombreux axes 
d’amélioration pour notre commune ; la communication (externe comme interne) si nous ne 
devions en citer qu’un. L’essentiel à retenir de ces réunions c’est l’intérêt que vous portez tous·tes 
sur l’avenir et le fonctionnement de notre commune. Nous comptons saisir, porter et amplifier cet 
élan afin de dynamiser le travail et les actions de notre commune. Aussi, bien qu’un vide juridique 
existe en la matière, les commissions seront toutes ouvertes au public. D’autres actions suivront, 
telles que la mise en place de chantiers participatifs ou encore la réflexion d’une gouvernance 
collégiale et participative. 

Une municipalité au plus proche des besoins de ses concitoyens c’est une municipalité qui 
compose pour eux et avec eux. 

Dans la prochaine édition du bulletin vous aurez plus de détails sur les actions futures, sur la 
réflexion de l’avenir de notre commune et bien d’autres sujets encore. Pour l’heure, il nous tenait à 
cœur de communiquer rapidement sur la composition de la nouvelle équipe et sur l’état d’esprit 
positif présent sur notre commune. 

Continuez à prendre soin de vous et de vos proches. 
 

     Le mot du maire 

Xavier BALANDRAU 
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Thierry GAUMARD 
 
06 78 63 98 36 
���������	
�	���
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1er adjoint 
 
Habite aux Affortis 
Assistant du couturier Kenzo 

 

Marie-Anne  
RIGUET LARGILLIER  
 
06 83 96 08 47    
�	����	�������
���������	�������
2ème adjoint 
 
Habite au village 

Retraitée cadre de l'éducation spécialisée 

Alain BERTRAND 
 
06 33 97 16 86 
����	�	��	�	�������
3ème adjoint 
 
Habite au village 
Enseignant EPS 

 

Gilberte BALANDRAU 
 
06 52 10 81 19 
��	���	�	���	
���	������  
 
Habite à Boirayon 
Retraité agricole 
 

Michèle DEFOUR  
 
06 72 28 11 28  
�������
����	�������
 
Habite au village  
Retraitée monitrice et animatrice 

 

Marguerite DESMARTIN 
 
06 51 60 98 84 
��	���	
��	�
����
�	�������	�������
 
Habite au Bourget 
Retraitée, animatrice pastorale 

Benjamin GAUMARD 
 
06 64 51 58 89 
����	����	
�	�����	�������
 
Habite aux Affortis 
Designer, ébéniste 
 

Créateur de l’atelier la Renardière 
 

Patricia GUILLERMIER 
 
06 07 07 63 49 
�	��
������������	������  
 
Habite au village 
 

Gérante du bar-restaurant Lou Sanfourio 

Elisabeth VAZ 
 
06 84 28 51 27 
���
	������	 ������	�������
 
Habite à La Furgonne 
Animatrice danse sociales, 

conceptrice d'applications informatiques 
 

Paulette VIALETTE 
 
06 47 88 19 34  
	�������	��������	�������
 
Habite au village 
Retraitée factrice et commerçante 
 

    Présentation du nouveau conseil municipal  

 
 

 

Xavier BALANDRAU  
 
06 62 78 81 66 
�	�	���	
�!�����	������
Maire 
 
Habite au Crouzet 
Ingénieur bâtiment, maître d'œuvre 
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     Les Finances communales 

 
Comptes Administratifs et de Gestion pour l’année 2 019 
 
Les dépenses de fonctionnement  sont constituées des charges de personnel et de gestion courante, 
des intérêts d’emprunts, d’éventuelles subventions accordées à différents organismes… 
Les recettes de fonctionnement  proviennent des impôts locaux, des dotations versées par l’état, des 
recettes de locations (appartements et salle des fêtes), de diverses subventions et de l’excédent de 
fonctionnement de l’année précédente. 
 
Pour 2019, la section de fonctionnement fait ressor tir un excédent de 64 776,57 € qui 
sera affecté au fonctionnement dans le budget 2020.  
 
Les dépenses d’investissement pour l’année 2019 ont été les suivantes : 
 

·  L’adressage pour 4 546,32 € pour lequel nous avons reçu de la Région une subvention 
de 2 000 €. 

·  Le règlement du solde de la piste de Rocheplate pour 8 100 € (14 245 € en 2018), 
opération faisant l’objet d’une subvention de 13 151 €. 

·  Le toit du hangar de Veyrines pour 18 124.49 € pour lequel nous attendons une 
subvention de 4 000 € 

·  Changement des radiateurs d’un appartement de l’ancienne cure pour 1 777,64 € 
·  Renouvellement de l’éclairage public pour 4 902,70 € pour lequel nous avons perçu 

une aide du Syndicat Départemental d’Énergies (SDE) pour un montant de 2 724 €. 
·  Remboursement des emprunts en cours pour un montant de 25 337,53 €. 
·  Changement du défibrillateur pour 838,80 € (défaillance de la batterie). 
·  Divers aménagements et travaux pour 2 440,92 € 
 

Les recettes d’investissement  proviennent du versement des emprunts, des subventions et 
éventuellement d’un excédent du budget de fonctionnement de l’année précédente. 
 
La section d’investissement fait ressortir un excéd ent de 24 102,91 € qui sera affecté 
aux investissements pour l’année 2020   (des travaux prévus au budget 2019 ont pris du 
retard et les factures ont été réglées début 2020). 
 
Budget primitif 2020 
 
Du fait de notre prise de fonction tardive le budget 2020 n’est pas encore consolidé. 
Nous prévoyons à ce jour : 

Des dépenses de fonctionnement 
Nos recettes sont davantage prévisibles que nos dépenses, néanmoins nous nous efforcerons 
de rester dans les moyens qui nous sont alloués. 

Des dépenses en investissement 
Nous comptons achever les travaux prévus en 2019 qui n’ont pu être réalisés faute de 
trésorerie, soit : 

·  Le mur de soutènement de Veyrines pour 18 000 € (déjà réalisé en janvier) 
·  La couverture du local technique pour 4 700 € 
·  Le changement des radiateurs de la salle polyvalente était prévu pour 5 700 €. Nous 

réfléchissons à faire des travaux d’isolation avant ce changement de radiateurs. 
·  Les joints du Pont-Vieux pour 13 029 € 
·  des travaux de voirie en fonction de la trésorerie. 

Marie-Anne RIGUET LARGILLIER 
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 Les commissions sont des groupes d’étude. Elles peuvent être créées pour le mandat entier ou pour une 

durée limitée pour l’examen d’une question particulière. Leur rôle se limite à l’analyse préparatoire des 
affaires et questions qui doivent être soumises au conseil municipal. Elles émettent des avis et formulent 
des propositions, seul le conseil municipal étant compétent pour régler, par ses délibérations, les affaires de 
la commune. 
 
Voici les commissions, actuellement, créées pour la commune de Saint Symphorien de Mahun. 
Leur intitulé est en gras, suivi d’un descriptif et des élus qui en font partie. Le maire, Xavier, est par défaut 
président de chaque commission, pour celles où il n'apparaît pas un vice-président est nommé pour le 
remplacer. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous êtes désireux d’apporter votre aide et vos compétences, ou tout simplement de participer pour 
mieux connaître notre commune, pensez à vous inscrire auprès des élus composant les commissions, afin 
de connaître les futures dates de réunions. 

Appel d’offre et adjudication  
Commission obligatoire et ne pouvant pas être ouverte 
aux habitants. 
Se réunit uniquement s’il faut faire des appels d’offre 
pour des projets de plus de 15 000 €. 
Elle a en charge de veiller à la conformité des appels 
d’offres, d’assurer la publication officielle, puis 
d’effectuer l’analyse des réponses pour établir une 
proposition de choix au conseil municipal. 
 
Titulaires : Thierry, Alain et Patricia  
Suppléants : Maguy, Marie-Anne et Gilberte 
 

Finances  
Cette commission est chargée d’étudier les budgets de 
l’année, et propose une répartition des dépenses qu’elle 
soumet au conseil. Elle suit les finances, ce qui rentre et 
ce qui sort. Fait un point régulièrement et prévient la 
population de l’état financier de la commune. 
Commission ouverte aux habitants. 
 
Marie-Anne, Thierry, Patricia et Alain 

Environnement et agriculture  
Gestion durable de tout ce qui touche à 
l’environnement, les forêts et rivières; ainsi que de 
l’agriculture. Cette commission se charge aussi des 
problématiques liées au ramassage des ordures 
ménagères. Commission ouverte aux habitants. 
 
Benjamin, Elisabeth, Paulette 

Impôts directs  
Commission obligatoire. Cette commission réglementée 
est composée du maire et de 6 commissaires titulaires 
et 6 commissaires suppléants. Les commissaires sont 
extérieurs ou non au conseil, doivent payer des impôts 
directs sur la commune, 1 parmi les 6 doit être domicilié 
en dehors de la commune. 

Voirie, réseaux divers  
et aménagement paysager 
S’occupe des routes et chemins, de leur entretien 
(curage des fossés, débroussaillage, etc), et 
reprofilage de toute la commune. Ainsi que de 
l’alimentation en eau potable et assainissement du 
village. Commission ouverte aux habitants. 
 
Alain, Thierry, Benjamin, Gilberte, Maguy et Michèle 

Bâtiments et urbanisme  
Cette commission a en charge les travaux des 
bâtiments, leur entretien et leur fonctionnement. 
Commission ouverte aux habitants. 
 
Marie-Anne, Maguy et Paulette 

Communication &  
Tourisme, culture et vie associative 
S’occupe de la communication interne et externe 
(bulletin et site internet), ainsi que des questions liées 
au tourisme (hébergements, sites historiques, etc), la 
culture (APSOAR, comité des fêtes) et la vie 
associative de la commune.  
Commission ouverte aux habitants. 
 
Elisabeth, Thierry, Patricia, Alain, Marie-Anne, Michèle 

     Les Commissions 

Elisabeth VAZ 

Contrôle des listes électorales  
Commission obligatoire chargée de contrôler la 
conformité des propositions du maire concernant les 
radiations et/ou les inscriptions sur les listes électorales.  
Elle est composée du plus jeune des conseillers, d’un 
représentant de l’Administration et d’un représentant du 
Tribunal de Grande Instance. 
 
Benjamin 
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     Plus belles nos poubelles 

 
La municipalité fait beaucoup d’efforts pour 
entretenir, réparer et renouveler les bacs 
poubelles à ordures ménagères qui nous sont si 
utiles. Parallèlement nous disposons de 
conteneurs destinés aux emballages corps creux, 
aux papiers et au verre (au parking du village, à la 
Gare et à La Garenne). Ce service représente un 
coût important dans le budget de la commune et il 
est INDISPENSABLE qu’il soit utilisé 
correctement. 
 
Il est inacceptable que des encombrants de toute 
nature se retrouvent dans ces lieux de collecte 
alors que nous disposons d’une déchetterie 
exemplaire à Saint-Alban-d’Ay. La gestion 
rigoureuse de celle-ci permet de valoriser certains 
déchets tels que le bois, les métaux, le mobilier, 
les pneus… qui, grâce au tri, peuvent être 
évacués gratuitement pour certains. 
 
Il faut prendre conscience qu’un encombrant qui 
est placé dans les bacs à ordures ménagères ne 
transite pas par la déchetterie, mais est acheminé 
à grand frais par camion jusqu’au centre 
d’incinération d’Étoile-sur-Rhône. Une facturation 
à la tonne est alors établie au prix fort à la 
communauté de commune du Val d’Ay, sans 
distinction des produits pouvant être recyclés. 
 

Ces négligences sont des actes d’incivilité portant 
préjudice aux intérêts des habitants et sont 
contraires à toute notion basique d’écologie 
partagée par tous. 
Il serait regrettable que nous soyons obligés 
d’établir des procès-verbaux comme prévu par la 
loi à cet effet pour ces infractions aux règles 
élémentaires du savoir-vivre. 
 
Par exemple : cette marmite « délinquante » 
trouvée au village est valorisable dans la catégorie 
métaux. Cela veut dire élimination et recyclage 
gratuits lorsqu’elle est remise à la déchetterie. 
 

 
 
Si elle est déposée anarchiquement dans un bac à 
ordures ménagères, elle est acheminée dans la 
Drôme et sa destruction coûte le prix fort de plus 
de 200 euros la tonne. 
La déchetterie est ouverte les lundi, mardi, 
vendredi et samedi de 9 à 12 heures et de 13 à 
16 heures , mais présentement sur rendez-vous, 
compte tenu des circonstances sanitaires 
actuelles. (tél. : 04.75.69.90.50) 
 
Si vous rencontrez des difficultés pour transporter 
vos «  encombrants  »  ou que vous voyez un 
voisin dans l’incapacité de le faire, pensez à la 
solidarité et à l’entraide. On pourra en reparler le 4 
juillet au cours de la réunion citoyenne. 
 

Alain BERTRAND et Roland PONCHON 

Si vous vous sentez impliqué dans la vie de Saint-Symphorien, écrivez -nous  ! 
 
Faites-nous part de vos réflexions, envoyez-nous un article, une proposition, une idée ou posez-
nous juste une question. 
Vous êtes invités à prendre contact avec l’équipe communication : 
 – soit par messagerie électronique : lechodumahun@gmail.com  
 – soit directement avec un membre de l’équipe (voyez plus haut la présentation des membres 
de la commission communication). 
 

     Ce bulletin est fait pour vous!  
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      Ça peut sauver la vie ! 

Bien des surprises peuvent débouler dans notre existence sans pour autant prendre à chaque fois le temps 
de nous prévenir. 
Tout le monde se rappelle l’épisode neigeux du début de l’hiver dernier ! Routes bloquées et plus d’électricité. 
De même, la crise sanitaire, que nous n’avons pas finie de vivre, n’a échappé à personne. Les pertes 
humaines sont considérables ! Sans doute quelques-unes auraient pu être évitées… Ce sont des 
événements récents, et l’histoire est pleine d’anecdotes plus ou moins drôles, mais parfois douloureuses. 
Dans ces cas-là, c’est bien souvent le système « D » qui « dépanne », excepté peut-être si l’on a pris 
quelques précautions, comme les pneus-neige par exemple… 
Sauf qu’on ne peut pas tout prévoir. C’est pour ça que notre époque a mis à notre disposition quelques 
accessoires qui peuvent compléter notre trousse de secours, comme le téléphone mobile, par exemple… 
 
Du coup, pour compléter et mettre en pratique cette panoplie préventive, la mairie de Saint-Symphorien-de-
Mahun compte recenser pour chacun des foyers de la commune, un moyen de communication fiable et 
rapide (téléphone fixe et/ou mobile, mail, GSM, pigeon voyageur…) qui permettrait de joindre chacun, ne 
serait-ce que pour demander si tout va bien. 
Ce document qui collectera vos données personnelles sera exclusivement réservé à cet usage : 
communiquer avec vous sur des sujets en rapport avec les obligations locales, comme la sécurité. Pas de 
vente de listing, pas de pistage, par contre : déclaration auprès de la CNIL. 
Ainsi, en cas de GROS problème, vous pourrez en informer la mairie. À l’inverse, si celle-ci doit vous prévenir 
d’un sujet important, comme une coupure d’eau ou une route barrée par exemple, elle pourra vous laisser un 
message dès sa disponibilité. 
 
Dans un prochain bulletin, un coupon réponse sera joint pour vous permettre de transmettre la coordonnée 
qui vous semble la plus appropriée pour cet usage. Alors, à bientôt ! 

Gérard BIGOT 

     Présentation de l’équipe de l’écho du Mahun 

 
 

Gérard BIGOT 

N’hésitez pas à vous en servir, que ce soit pour poser une question ou apporter une information, ou tout 
simplement en encourager les acteurs. 
 
Dans l’espoir de votre contribution… 
 

Notre commune est petite, mais toutes proportions 
gardées, les besoins se révèlent être les mêmes 
qu’ailleurs. Parmi ces exigences : 
- la comm’ locale, cette communication papier qui 
passe – entre autres – par le bulletin municipal, 
- et la comm’ informatique, plus élargie et qui 
passe par le site Internet. 
 
Quand une idée se cherche, il est toujours 
intéressant de profiter et de s’appuyer sur 
l’expérience des autres, notamment des 
prédécesseurs. Ainsi, avec le changement de 
conseil municipal se transmettent quelques relais 
entourés du soutien bienvenu des "anciens". 
 
Cette idée, cet objectif, c’est la participation active 
des habitants dans la vie de leur commune, en 
vue de soulager le conseil des nombreuses tâches 
qui l’attendent. Quelques volontaires se sont donc 
réunis pour proposer leur aide en prenant en 
charge ce fameux secteur de la comm’. 
 

Dans l’ordre alphabétique nous y rencontrons : 
·  Alain BERTRAND, du village, 
·  Gérard BIGOT, du village, 
·  Michèle DEFOUR, du village, 
·  Benjamin GAUMARD, des Affortis, 
·  Thierry GAUMARD, des Affortis, 
·  Patricia GUILLERMIER, du café du village, 
·  Marie Anne RIGUET, du village, 
·  Élisabeth VAZ, de la Furgonne, 

 
Tous·tes empli·e·s d’une belle énergie, nous 
pouvons admirer le travail accompli jusqu’à 
présent et pour lequel Sylvie BALAY-
DUMONTEIL, de la Nivoule, assure un heureux 
passage de relais. Chacun·e va pouvoir apporter 
sa compétence et sa disponibilité pour ajouter sa 
pierre à l’édifice. 
 
Animée d’un bel enthousiasme cette joyeuse 
équipe va faire de son mieux pour offrir à tous, 
une information utile et pourquoi pas ludique. 
Tous·tes sont joignables via l’adresse électronique 
suivante : 
lechodumahun@gmail.com 
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Les Amis de Veyrines souhaitent la bienvenue à la nouvelle équipe municipale et espèrent travailler en bonne 
entente avec eux pour poursuivre leurs projets de restauration et d’animation de l’église et du hameau de 
Veyrines. 
La période que nous venons de vivre nous a malheureusement empêché de tenir notre Assemblée générale 
comme prévu mais nous la programmerons dès qu’il sera possible de le faire, au cours de l’été nous 
l’espérons.  
Nous avons aussi dû renoncer à certaines manifestations, notamment la journée médiévale, mais nous 
pensons pouvoir en  maintenir quelques-unes. Ainsi, étant entendu que le programme est susceptible de 
modifications en fonction des autorisations gouvernementales, nous vous proposons : 
 

Dimanche 19 juillet à 18 h – Veyrines  

Concert dans le cadre du Festival Cordes en 
ballade du Quatuor Debussy 
 

Mardi 28 Juillet à 18 h – Veyrines 

Rencontre avec Jean-Loup Chiflet, écrivain et 
éditeur,  autour du thème de l’humour 
involontaire.  

Jeudi 6 Août à 18 h – Salle des Fêtes St Sym  

Rencontre avec Alain Baraton, Jardinier en chef des 
Jardins de Versailles, chroniqueur à France Inter les 
samedis et dimanches matins.  

Mardi 15 Août à partir de 12 h – Veyrines 

Comme tous les ans, pique-nique collectif 
ouvert à tous, adhérents et non-adhérents.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous vous donnerons des précisions  dès que possible; vous pourrez trouver les renseignements sur le 
compte Facebook ou le site internet des Amis de Veyrines :  
https://www.facebook.com/lesamisdeveyrines ;  https://lesamisdeveyrines.org. 

     Vie associative : Les Amis de Veyrines 

     Vie associative : Amicale des Jeunes de Mahun 

 

Cette année, la vogue de l’AJM aura lieu le vendredi 17 et samedi 18 juillet, devant la salle des fêtes. 
Le concours de pétanque se déroulera le samedi 18 juillet à 14h . L’inscription de la doublette est à 12 
euros. Buvette et restauration sur place.  
L’organisation de cette manifestation sera confirmée fin juin, en fonction des directives du gouvernement. 
Suivez les événements AJM sur le groupe Facebook : AJM - Amicale des Jeunes de Mahun 

Amandine FAURIE 

Enfin, nous organiserons au cours de l’été une rencontre avec Susanna et André, 
futurs occupants de la maison de Marcel. 
 
Le DVD « La Maison de Marcel – Une aventure ardéchoise » est désormais 
disponible ; réalisé par Montmiandonfilms, il raconte l’histoire du projet de 
restauration de la maison et témoigne de la personnalité de Marcel. Il est en vente au 
Café Lousanfourio, à la Maison de la Presse de Satillieu, à la librairie Parenthèse à 
Annonay. Prix : 12 € 
 

Chantal CHIFLET 

     Vie associative : Savoir faire 

Nos rencontres n'ont pas repris depuis le déconfinement. Cependant nous comptons poursuivre l'activité de 
l'association avec des rencontres autour de travaux manuels, couture, divers bricolages de décoration ou 
utilitaires, ainsi que les après midi jeux en relation avec Lou-Sanfouriou. 
Nous vous communiquerons les dates dans le prochain bulletin, en attendant , si vous avez des questions 
vous pouvez vous adresser à Paulette Seive. 

Marie-Anne RIGUET LARGILLIER 
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Je profite de la parution de l'écho du Mahun pour 
vous retrouver et partager avec vous quelques 
moments intimes. Nous venons de vivre quelques 
mois particuliers, inconnus pour nous tous : le 
confinement. Mais nous devons nous réjouir de 
l'avoir passé dans notre beau village de St 
Symphorien. Nous avons pu retrouver la nature, le 
calme, et n'entendre que le chant des oiseaux. 
Et ainsi, au fil des jours découvrir ou redécouvrir 
l'entraide et la solidarité si chère à tous.  
 
En ce qui concerne notre activité, nous voulons 
remercier les personnes qui ont continué de nous 
faire travailler avec des repas à emporter ou livrés. 
Cela nous a permis de garder notre enthousiasme. Et 
d'avoir en fin de semaine une parenthèse, une 
coupure à la monotonie des jours de la semaine, une 
façon de retrouver le bonheur du repas du dimanche. 
 
Parmi nos clients nous avons une personne qui nous 
a acheté tous les dimanches un repas, celui-ci faisait 
que ce jour là était devenu un rituel, une façon de 
dire que malgré ce que nous vivions, les petits 
bonheurs avaient toutes leur importances. 
 
Grand, grand merci à vous tous. 
 
Mardi nous ré-ouvrons le bar et le restaurant, avec 
les normes sanitaires bien évidemment, ce sera une 
autre façon de vous retrouver mais avec toutes les 
sécurités.  
Dans un premier temps pas de table de plus de 10 
personnes d'une même famille ou amis, dans ce cas 
la salle à manger leur sera réservée. 
Dans le bar les tables seront toutes distantes de plus 
de 1m20 entre elles. 
Nous avons aussi la terrasse avec toujours de 
grandes distances entre les tables.  
 

Plus de boissons prises debout devant le zing, 
mais assis à table « comme au bon vieux 
temps ». 
Nous travaillons avec une carte à emporter ou 
sur place et 2 menus. 

 

Nous avons le plaisir de vous annoncer que le 14 
juillet nous accueillerons pour un concert 
Stéphane Soulier , auteur, compositeur 
interprète, musique Pop Rock. Reprise de 
Renaud, Téléphone, Halliday, Goldman, etc. 

Repas possible sur réservation à 19h30 , 
concert à 21h sur la place devant le bar. 
 
Il sera également parmi nous le 22 Août, repas et 
concert à la même heure. 
 
Nous avons hâte de vous retrouver ! 
Continuez à prendre soin de vous. 
 
Amicalement  

     Café- restaurant Lou Sanfourio  
 

     Remerciements pour dons  
 
Lors de la présentation des vœux de cette année, j'ai fait une collecte pour les sinistrés du séisme de la 
région du TEIL (07). J'ai eu la somme de 70 euros que j'ai adressé à l'association qui s'en occupe. Je 
remercie les personnes qui ont participé à cette quête.  

Michèle DEFOUR 

 
L’équipe communication prévoit de faire paraître l’Echo du Mahun à chaque début de 
saison, de manière trimestrielle.  
Le prochain bulletin devrait sortir fin septembre 2020. 
Si vous souhaitez faire diffuser un article, pensez à l’envoyer avant le 1 er septembre , à 
cette adresse électronique : lechodumahun@gmail.com  
Merci pour votre compréhension �  

Tribune libre 

L’équipe COMMUNICATION 

Patricia et Jean Marc GUILLERMIER 
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Samedi 4 juillet 11h – devant la salle polyvalente de St Symphorien de Mahun 
 Réunion citoyenne. 
 
Mardi 14 juillet 21h – au café-restaurant Lou Sanfo urio 
 Concert de Stéphane Soulier avec restauration possible à 19h30. 
 
Vendredi 17 et samedi 18 juillet 14h – devant la sa lle des fêtes de St Symphorien 
 Vogue AJM avec concours de pétanque samedi à 14h. 
 
Dimanche 19 juillet à 18h – à Veyrines  
 Concert en ballade du Quatuor Debussy. 
 
Mardi 28 juillet à 18h – à Veyrines  
 Rencontre avec Jean-Loup Chiflet autour du thème de l’humour involontaire. 
 
Jeudi 6 août à 18h – à la salle des fêtes de St Sym phorien de Mahun 
 Rencontre avec Alain Baraton autour du thème des jardins et des plantes. 
 
Mardi 15 août à partir de 12h – à Veyrines  
 Pique-nique collectif ouvert à tous. 
 
Samedi 22 août 21h – au café-restaurant Lou Sanfour io 
 Concert de Stéphane Soulier avec restauration possible à 19h30. 

Calendrier récapitulatif de tous les évènements 

 
 
 
 
 
 
 
 

Ouverture du secrétariat mairie 

Accueil du public  
Lundi : 9h-12h et 14h-16h 
  
Horaires du secrétariat 
Lundi et mardi : 8h30 - 16h30 
Mercredi : 8h30 -12h30 

Téléphone :  04-75-34-93-55  
Mail :  mairie791@orange.fr 
 

Si vous souhaitez rencontrer le maire, merci de prendre rendez-vous. 
 
Les comptes rendus et dates des conseils municipaux sont accessibles sur le site de la 
commune : http://www.saint-symphorien-de-mahun.fr/  
 

Ce bulletin a été imprimé par nos soins (IPNS) dans les locaux de la mairie de Saint Symphorien de Mahun. 
 
Il a été validé par Xavier BALANDRAU, corrigé par Gérard BIGOT et Marie-Anne RIGUET LARGILLIER, mis en 
forme par Elisabeth VAZ. Les rédacteurs et auteurs sont indiqués en bas de chaque article.  
Et merci beaucoup à Sylvie BALAY-DUMONTEIL pour ses conseils et pour la réalisation des bulletins des 6 
dernières années �  
 
Ne pas jeter sur la voie publique, pensez au recycl age !  


